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(54) EMBOUT DE PROTECTION NON MÉTALLIQUE

(57) L’invention concerne un embout (10) de protec-
tion non métallique pour chaussure de sécurité du type
comportant une plaque intérieure (2), une plaque exté-
rieure (1) séparées l’une de l’autre par des cloisons (3)
formant des alvéoles vides (4).

Un élastomère ou une matière thermoplastique (13)
est injecté dans les alvéoles (4) et en ce que les plaques
(1, 2) et cloisons (3) sont réalisés à l’aide d’un matériau
polymère ou d’une résine.
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Description

[0001] Le secteur technique de la présente invention
est celui des embouts de chaussure de sécurité.
[0002] Les embouts de chaussure de sécurité répon-
dent à des normes précises et doivent résister à la chute
d’une masse d’une masse de 20 kg sur une hauteur de
1 m. Ces embouts ne doivent subir aucune dégradation,
fissure ou moins encore une rupture.
[0003] On trouve deux groupes d’embouts de sécurité
sur le marché à savoir les embouts métalliques et les
embouts en matières organiques comme les matières
thermoplastiques injectées et les matières thermodurcis-
sables compressées ou stratifiées.
[0004] On cherche de plus en plus à remplacer les em-
bouts métalliques par des embouts non métalliques pour
leurs avantages de poids, de résistance chimique, élec-
trique et magnétique, etc....
[0005] Toutefois, les embouts non métalliques présen-
tent des inconvénients en raison de leurs mauvaises pro-
priétés mécaniques pour les embouts injectés et le coût
élevé pour les embouts thermodurs stratifiés ou compo-
sites.
[0006] On a proposé dans le document
WO2014007818 une solution de renforcement mécani-
que des cloisons d’un embout par nervurage. Cette amé-
lioration mécanique permet de gagner du poids mais ne
résout pas l’absorption d’énergie de l’impact. D’autre
part, la complexité de réalisation des moules rend coû-
teuse l’application industrielle.
[0007] On connaît également le document japonais
3177478 décrivant un embout constitué de deux plaques
entre lesquelles un élément amortisseur est disposé. On
notera que cet embout est disposé contre la partie avant
vertical de la chaussure.
[0008] On connaît également le brevet US-6428865
qui décrit un matériau absorbeur de chocs applicable en
divers endroits d’une coquille pour genoux, du manche
de raquette, d’une chaussure ou encore d’une casquette.
Aucun exemple d’utilisation du matériau prévu n’est don-
né pour un embout de chaussure. De plus, le matériau
proposé est destiné à absorber les chocs par simple dé-
formation et non pas à résister sans destruction aux
chocs.
[0009] On connaît encore le document US-
2011/185602 qui décrit un embout pour chaussure cons-
titué par une plaque conformée à l’extrémité de la chaus-
sure comprenant un certain nombre de perforations. Il
n’y a ni une plaque extérieure ni une plaque intérieure et
a fortiori un matériau caoutchouc dans les perforations.
[0010] Aucun embout en matière organique n’est dis-
ponible sur le marché et aucun embout thermoplastique
pour chaussure ne répond actuellement à la norme ISO
20344-2004.
[0011] Le but de la présente invention est de proposer
un embout en matière organique pour chaussures de
sécurité offrant à la fois une réduction de masse et une
bonne résistance à l’impact.

[0012] L’invention a donc pour objet un embout de pro-
tection non métallique pour chaussure de sécurité du ty-
pe comportant une plaque intérieure, une plaque exté-
rieure séparées l’une de l’autre par des cloisons formant
des alvéoles vides, caractérisé en ce qu’un élastomère
ou une matière thermoplastique est injecté dans les al-
véoles et en ce que les plaques sont réalisées à l’aide
d’un matériau polymère ou d’une résine.
[0013] Selon une caractéristique de l’invention, l’injec-
tion d’élastomère ou de matière thermoplastique est réa-
lisée par apport de matière en fusion.
[0014] Avantageusement, l’injection d’élastomère ou
de matière thermoplastique est réalisée sous la forme
d’une impression 3D.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le matériau polymère ou la résine des plaques présente
un module d’élasticité compris entre 5 et 20 GPa, et une
résistance à la traction comprise entre 80 et 200 MPa.
[0016] Avantageusement, le matériau polymère ou la
résine des plaques présente un module d’élasticité de
15 GPa, et une résistance à la traction de 150 MPa.
[0017] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, les alvéoles sont de forme hexagonale.
[0018] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’élastomère ou la matière thermoplastique pos-
sède un allongement compris entre 200 et 1000%, et une
dureté Shore comprise entre 30 et 100 Sh.
[0019] Avantageusement, l’élastomère ou la matière
thermoplastique possède un allongement de 500%, et
une dureté Shore de 75 Sh.
[0020] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un embout de protection non métallique, ca-
ractérisé en ce que l’élastomère ou la matière thermo-
plastique est vulcanisé ou réticulé à chaud, la tempéra-
ture d’injection étant comprise entre 120 et 140 °C, et la
température de vulcanisation ou de réticulation étant
comprise entre 110 et 200 °C, de préférence 160 °C.
[0021] Un tout premier avantage de l’invention réside
dans la résistance accrue contre les chocs de l’embout.
[0022] Un autre avantage de l’invention réside dans
les propriétés mécaniques importantes de l’embout,
comme la rigidité et la résistance au choc.
[0023] Un autre avantage encore de la présente inven-
tion réside dans le fait que l’embout remplit les critères
de la norme ISO 20344-2004 chaussure montée.
[0024] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention seront mieux compris à la lecture du com-
plément de description qui va suivre de modes de réali-
sation donnés à titre d’exemple en relation avec des des-
sins sur lesquels :

- la figure 1 est une coupe de l’embout selon l’inven-
tion,

- la figure 2 est une coupe AA selon la figure 1,
- la figure 3 est une vue en coupe d’un autre mode de

réalisation de l’embout,
- la figure 4 représente la vue de dessus d’un embout

de protection de la chaussure de sécurité,
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- la figure 5 représente la vue en coupe BB de la figure
4, et

- la figure 6 représente la vue en coupe CC de la figure
5.

[0025] La figure 1 illustre le principe de réalisation d’un
d’embout 10 selon l’invention pour une chaussure de sé-
curité. Cet embout 10 est constitué de deux plaques 1
et 2 entre lesquelles des cloisons 3 délimitent des alvéo-
les 4. Ces alvéoles 4 sont de forme quelconque et sur
cette figure on voit que ces alvéoles sont de forme hexa-
gonale.
[0026] Les plaques 1 et 2 et les cloisons 3 sont cons-
tituées par un polymère ou une résine possédant un mo-
dule d’élasticité élevé. Ainsi, ces matériaux présentent
par exemple un module d’élasticité compris entre 5 et 20
GPa, de préférence 15 GPa et d’une résistance à la trac-
tion comprise entre 80 et 200 MPa, de préférence de 150
MPa. Cette combinaison permet de fabriquer des em-
bouts doués des propriétés mécaniques équivalentes à
celles des embouts métalliques.
[0027] Les alvéoles 4 peuvent avantageusement être
réalisés à l’aide d’un programme informatique comman-
dant une imprimante 3D. Ainsi, l’apport de matière peut
être réalisé avec des têtes multiples d’injection.
[0028] Selon une réalisation avantageuse de l’inven-
tion, les alvéoles 4 sont remplis à l’aide d’un matériau
élastomère, un polymère thermoplastique, un élastomè-
re thermoplastique (TPE) ou le polyvinyl butyral (PVB)
13. Pour des raisons de commodité, on a figuré sur le
dessin une seule alvéole 4 remplie d’élastomère ou de
matière thermoplastique 13. Cet élastomère caoutchouc
ou silicone est injecté dans les alvéoles vides 4. De pré-
férence, cet élastomère ou la matière thermoplastique
13 est soumis à une vulcanisation ou réticulation à chaud.
Les élastomères thermoplastiques peuvent être du type
silicone mono ou bi-composants, TPE, PVB, PU mon ou
bi-composants.
[0029] Ainsi, la température d’injection de l’élastomère
13 peut être comprise entre 120 et 140 °C, suivie d’une
température de vulcanisation ou de réticulation comprise
entre 110 et 200°C de préférence 160°C.
[0030] La quantité de chaleur nécessaire à cette réac-
tion sera empruntée aux cloisons 3 délimitant les alvéo-
les 4 ainsi que les plaques 1 et 2 contribuant ainsi au
refroidissement de l’ensemble de la structure.
[0031] Les propriétés mécaniques du vulcanisat intro-
duit dans les alvéoles 4 sont caractérisées par un allon-
gement compris entre 200 et 1000%, de préférence
500%, et d’une dureté Shore comprise entre 30 et 100
Sh, de préférence 75 Sh.
[0032] De manière avantageuse, la technologie de fa-
brication par apport de matière en fusion dénommée en-
core impression 3D, permet l’injection d’élastomères
dans les alvéoles 4 de forme quelconque de préférence
hexagonale.
[0033] L’embout 10 ainsi obtenu permet d’obtenir des
propriétés mécaniques excellentes, comme la rigidité et

la résistance au choc.
[0034] On peut toutefois remplir les alvéoles 4 avec un
élastomère à froid.
[0035] Sur la figure 2, on a représenté la coupe AA de
la figure 1 et on retrouve les plaques 1 et 2 entre lesquel-
les les cloisons 3 sont intercalées.
[0036] Sur la figure 3, on a représenté un autre mode
de réalisation de l’embout 10 selon l’invention. Le module
d’embout de la figure 1 est ici complété par un second
module constitué par un ensemble de cloisons 6 délimi-
tant les alvéoles 7. Les cloisons 6 sont appliquées sur la
plaque 2 puis recouvertes avec la plaque 5.
[0037] Ce mode de réalisation permet de répondre à
toutes les exigences des utilisateurs en matière de sé-
curité.
[0038] Il va de soi que la réalisation des plaques et des
cloisons est adaptée suivant les exigences mécaniques
désirées. Pour cela, on fera varier les paramètres
d’épaisseur et de volume des alvéoles 4 et 7, des cloisons
3 ou 6 et de la plaque 5.
[0039] Sur la figure 4, on a représenté une vue de des-
sus de l’embout 10. On voit par exemple la plaque 1 qui
forme l’enveloppe extérieure de l’embout 10 et la plaque
2 ou 5 en pointillé délimitant l’enveloppe intérieure.
[0040] Sur la figure 5, on a représenté une coupe lon-
gitudinale de l’embout 10 représenté sur la figure 1. On
retrouve les plaques 1 et 2, les cloisons 3 et les alvéoles
4. On voit que l’embout 10 possède à l’avant une partie
11 épaisse au niveau de l’embout proprement dit et une
partie arrière 12 effilée sensiblement horizontale.
[0041] Sur la figure 6, on a représenté une coupe trans-
versale de l’embout 10. On voit que dans la partie avant
11 on a prévu deux rangées d’alvéoles 4 alors qu’au ni-
veau de la partie arrière 12 on a prévu une seule rangée
d’alvéoles. On a schématisé sur cette figure deux alvéo-
les 4 remplies d’élastomère ou de matière thermoplasti-
que 13 pour des raisons de clarté.
[0042] Les exemples suivants sont donnés à titre indi-
catif pour illustrer la composition de l’embout. Les deux
essais de conformité sont conduits de la manière
suivante :

- essai de choc à 200 Joules soit la chute d’une masse
de 20 kg d’une hauteur de 1 mètre,

- essai de compression sous 20 000 N avec une vi-
tesse de 5 mm par minute.

Exemple 1

[0043] Les plaques 1 et 2 et les cloisons 3 de l’embout
10 sont constituées de polylactil acid (PLA).
[0044] La hauteur libre est de 23 mm (distance entre
l’embout et le pied de l’utilisateur).
[0045] Après les essais aucune rupture n’a été cons-
tatée.
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Exemple 2

[0046] Les plaques 1 et 2 et les cloisons 3 de l’embout
10 sont constituées de polylactil acid (PLA).
[0047] La hauteur libre est de 25 mm (distance entre
l’embout et le pied de l’utilisateur).
[0048] Après les essais, seule la plaque supérieure est
endommagée.

Exemple 3

[0049] Les plaques 1 et 2 et les cloisons 3 de l’embout
10 sont constituées d’un polymère de composition mixte
de polylactil acid (PLA) et d’un polymère d’éthylpropylè-
nedimère (EPDM) dans une proportion 80/20. Le poly-
mère EPDM est un caoutchouc.
[0050] La hauteur libre est de 25 mm (distance entre
l’embout et le pied de l’utilisateur).
[0051] Après les essais, aucune rupture n’a été cons-
tatée.

Exemple 4

[0052] Les plaques 1 et 2 et les cloisons 3 de l’embout
10 sont constituées d’un polymère de composition mixte
de polycaprolactone (PCL) et de polyvinylbutyral (PVB)
dans une proportion 80/20. La hauteur libre est de 38
mm (distance entre l’embout et le pied de l’utilisateur).
[0053] Après les essais, aucune rupture n’a été cons-
tatée.

Revendications

1. Embout (10) de protection non métallique pour
chaussure de sécurité du type comportant une pla-
que intérieure (2), une plaque extérieure (1) sépa-
rées l’une de l’autre par des cloisons (3) formant des
alvéoles vides (4), caractérisé en ce qu’un élasto-
mère ou une matière thermoplastique (13) est injecté
dans les alvéoles (4) et en ce que les plaques (1, 2)
et cloisons (3) sont réalisées à l’aide d’un matériau
polymère ou d’une résine.

2. Embout (10) de protection non métallique selon la
revendication 1, caractérisé en ce que l’injection
d’élastomère ou de matière thermoplastique (13) est
réalisée par apport de matière en fusion.

3. Embout (10) de protection non métallique selon la
revendication 3, caractérisé en ce que l’injection
d’élastomère ou de matière thermoplastique (13) est
réalisée sous la forme d’une impression 3D.

4. Embout (10) de protection non métallique selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que le matériau polymère ou la résine
des plaques (1, 2) et cloisons (3) présente un module

d’élasticité compris entre 5 et 20 GPa, et une résis-
tance à la traction comprise entre 80 et 200 MPa.

5. Embout (10) de protection non métallique selon la
revendication 4, caractérisé en ce que le matériau
polymère ou la résine des plaques (1, 2) et cloisons
(3) présente un module d’élasticité de 15 GPa, et
une résistance à la traction de 150 MPa.

6. Embout (10) de protection non métallique selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que les alvéoles (4) sont de forme hexa-
gonale.

7. Embout (10) de protection non métallique selon la
revendication 2, caractérisé en ce que l’élastomère
ou la matière thermoplastique possède un allonge-
ment compris- entre 200 et 1000%, et une dureté
Shore comprise entre 30 et 100 Sh.

8. Embout (10) de protection non métallique selon la
revendication 2, caractérisé en ce que l’élastomère
ou la matière thermoplastique possède un allonge-
ment de 500%, et une dureté Shore de 75 Sh.

9. Procédé de fabrication d’un embout (10) de protec-
tion non métallique selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
l’élastomère ou la matière thermoplastique est vul-
canisé ou réticulé à chaud, la température d’injection
étant comprise entre 120 et 140 °C, et la température
de vulcanisation ou de réticulation étant comprise
entre 110 et 200 °C, de préférence 160 °C.
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